
 

Règlement 1 :                                                
 

 

 

 A méditer : La liberté de chacun s’arrête où commence celle des autres. 

 

  Aucun remboursement en cas de désistement. 

Les règlements seront encaissés 1 mois avant l’enduro. 

 

 Le fait de s’engager implique le respect total du règlement et d’avoir un 

comportement digne d’un bon carpiste. 

 

 Toute personne ivre et qui troublera la tranquillité des autres pêcheurs sera 

renvoyée sur-le-champ. 

 

 Pêche par équipe de deux pêcheurs. 3 lignes par pêcheur, soit 6 lignes par 

équipe. 

 

 1 pêcheur autorisé avec 4 lignes. 

 

 Toute équipe devra avoir au minimum un pêcheur sur le poste (d’où l’intérêt 

d’être à deux). 

     

 Le gilet de sauvetage est obligatoire. 

 

 Un hameçon simple par ligne. 

 

 Le meilleur poids total désignera le vainqueur de la compétition et définira le 

classement général. 

 

 En cas d’égalité, les équipes seront départagées par le calcul du meilleur poids 

moyen. 

 

 Interdiction de se faire aider par une personne étrangère à l’équipe à l’exception 

de la mise à l’épuisette d’un poisson qui pourra être faite uniquement par un 

participant à l’épreuve en cas d’absence de l’équipier. 

 

  Tout poisson pesé sera remis à l’eau vivant 

 

 

 

Règlement 2 : 

 

 

 

 Seules les pêches traditionnelles à la pelote et plombée française ou anglaise 

sont autorisées. 

 

 Les flotteurs swing tip et quiver tip seront interdits. 

 

 L’entrée dans l’eau est autorisée à hauteur de waders. 

 

 Les engins radio commandés sont autorisés. 

 

 Le bateau est obligatoire pour accéder au poste, pour le repérage, pose de 

repères, ainsi que l’amorçage et la dépose des lignes. Attention si toutefois il y 

a des débordements nous interdirons la dépose des lignes à tout moment 

pendant la compétition. 

 

 Echo sondeur et GPS autorisé. 

 

 Les coups pourront être balisés à l’aide de quatre repères par  poste.  

 

 Récupération des repères en fin de pêche. 

 

 Aux ailes il est permis de pêcher de travers si cela n’entraîne aucune gêne pour 

les postes à proximité (voir avec le commissaire). 

 

 Partout ailleurs seule la pêche devant soi est permise. 

 

 Seules les carpes d’un poids supérieur à 1kg (miroirs, communes et cuirs) 

compteront pour la pesée à égalité de points. 

 

 La pesée aura lieu dans les plus brefs délais durant la compétition. 

 

 Le matelas de réception est obligatoire. Humidification du tapis de réception 

avant d’y déposer un poisson. 

 

 Toutes les carpes capturées devront être manipulées exclusivement par le 

pêcheur (sortie de la carpe du sac, mise en place pour la pesée et remise à 

l’eau). 

 

. 



 

Règlement 3 : 
 

Règlement 4 : 

 

 

 Les carpes capturées devront être décrochées et manipulées avec beaucoup de 

précaution. Toute carpe abîmée par manque de soin ne comptera pas pour la 

pesée. 

 

 Toute carpe morte par négligence d’un concurrent exclura son équipe du 

classement. 

 

 Si vos lignes gênent une équipe concurrente lors d’une prise, il est vivement 

conseillé de les enlever. Fair play obliges. 

 

 La quantité d’amorce (bouillettes, farines, graines, pellets) n’est pas limitée, à 

vous de rester très raisonnable. 

 

 Esches animales interdits. 

 

  Canon à bouillette sont interdit. 

 

 Le rappel est permis pendant l’épreuve, mais ne devra en aucun cas gêner les 

concurrents voisins en action de pêche. 

 

 Tout amorçage (avec divers accessoires) doit se faire exclusivement à l’intérieur 

du ring de pêche. 

 

 Tout poisson ferré avant le signal de fin d’épreuve sera comptabilisé à condition 

d’être mis au sec dans les 15 minutes qui suivent ce signal. 

 

 Des abris de pêche sont obligatoires sur les emplacements de pêche pour le 

respect du site, vertes ou camou. 

 

  Interdiction d’éclairer l’eau à l’aide de lampes ou de phares, cependant un                                              

éclairage est autorisé sous l’abri de pêche.    

 

 Tout feu de camp sera strictement interdit sous peine d’exclusion. 

 

 Interdiction formelle de faire du bruit sur les berges durant l’épreuve. 

 

 

 

 

 Après l’épreuve vos emplacements devront rester propres. Il vous sera remis 

des sacs poubelles tous les postes seront contrôler après l’épreuve. 

 

 Tous excréments et papiers toilettes devra être enterré avec une pelle ou 

autre moyen.  

 

 Tout  refus de poste sera synonyme de disqualification. 

 

 Le club s’autorise de diffuser toutes photos prises pendant l’enduro. 

 

 

 

Directives générales par temps d’orage 
 

 Arrêter immédiatement toute activité. 

 

 Ne pas rester en contact de matériel conducteur d’électricité (cannes, piquets, 

armatures métalliques, arbre, etc.). 

 

 Poser les matériels conducteurs sur le sol ainsi que les lignes montées. 

 

 S’accroupir sur le sol et faire le gros dos. 

 

 

 

 

 

PS : lisez bien le règlement et SIGNE DATE et LU ET APROUVE  

sur la fiche d’inscription      
 

 

 


